
 
Les Couacs de la 

NCAC 
 

Saisie par des associations de chômeurs, la 
CGT et SUD culture, la plus haute juridiction 
administrative française a annulé l'application 
des règles d'assurance chômage, obligeant les 
partenaires sociaux à corriger le tir avant le 
1er mars 2016. 
L'annulation des règles de l'assurance 
chômage, prononcée par le Conseil d'Etat, est 
"loin d'être un arrêt purement technique 
comme le laissent entendre les partenaires 
sociaux qui avaient signé la convention et la 
ministre du travail", a déclaré Maître Lyon-
Caen l'avocat des requérants.  
Selon lui, l'arrêt du Conseil d'Etat est "motivé 
par des grands principes: le principe d'égalité 
et le principe de réparation intégrale des 
chômeurs, que les partenaires sociaux doivent 
désormais mettre en œuvre dans le cadre de 
la négociation". 
 

Pour la CGT, cette décision change    
la donne. Nous allons pouvoir négocier 
plus rapidement que prévu la prochaine 

convention. Nous espérons que ça 
amènera le Medef à en revoir           

le contenu. 
 

L’astuce du mois  
 

Marre des plannings copiés collés des lundis 
et vendredis ? 

 

La CGT vous rappelle que l’article 3.2 de 
notre accord OATT prévoit la possibilité de 
bénéficier de 2 demi-journées d’activité sur 
des plages non contraintes. 

 
CQFD … 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
   
 

Pour la titularisation des 
agents publics 

 
La CGT a interpellé les parlementaires afin 
qu’ils défendent la titularisation des agents 
public comme fonctionnaires. Suite à notre 
action, nous avons été reçus par le ministère 
de la fonction publique qui s’est engagé à 
prendre contact avec le ministère du travail 
pour étudier la faisabilité. 
Pour la CGT, titulariser les agents publics de 
Pôle emploi leur permettrait d’être dans un 
statut vivant et de les sortir d’un statut 
fermé voué à disparaître à long terme. 
 

La CGT continura à intervenir    
auprès des parlementaires et des 
ministères pour faire avancer          

ce dossier. 
 

Ce sont nos luttes qui ont construit nos 
droits. Rejoignez-nous ! 

CéGéTisez-vous 

Con  fusion 

La CGT rappelle qu’elle a fait valoir avec FO 
et le SNU, son droit d’opposition quant à 
l’accord sur la classification. Le 5 novembre, 
nous plaiderons pour faire reconnaître la 
validité de l’opposition majoritaire Nous ne 
nous résignons pas à la mise en œuvre d’un 
accord minoritaire qui est mauvais pour les 
agents et pas question de laisser la mauvaise 
foi et le déni de démocratie des signataires 
s’imposer au Personnel de Pôle emploi.  
 
La CGT demande à la DG de cesser      

de jouer le rouleau compresseur     
dans le déploiement de cette 

classification. 
 

Air France : paroles de Conti 
 
" Les ouvriers de ce pays sont des labradors, 
les chiens les plus gentils du monde. Vous 
pouvez leur tirer les oreilles, les poils ou la 
queue, ils ne bronchent pas. Mais si vous 
touchez à leur maison, à leurs petits, là ils 

mordent. Les médias ne voient qu’une chose: 
quand ils mordent. Je rends hommage à la 
classe ouvrière car, depuis 2008, il n’y a 

jamais eu un seul drame. M. Valls n’a même 
pas été capable de traiter Cahuzac de voyou 
alors qu’il traite les salariés d’Air France de 

voyous. " X. Mathieu ex délégué CGT Continental 
 

Une récente étude a révèlé que le 
chômage tue 14 000 personnes par an 

en France (suicides, addictions, 
pathologies cardio vasculaires…) dans 

l’indifférence la plus totale. 
 

 L’histoire récente de France Telecom 
devrait pourtant alerter. La CGT 

soutient les salariés qui refusent d’être 
transformés en "Air France Telecom" ! 

 


